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5.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, le gouvernement versera à monsieur
Cotton les montants qui lui sont dus pour la période au
cours de laquelle il a travaillé et, le cas échéant, une
allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à l’article 10 des Politiques relatives à
la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Pour les fins du calcul de cette allocation de départ, la
notion de service continu prévue à l’article 136 du Règle-
ment sur certaines conditions de travail applicables aux
hors-cadres des régies régionales et des établissements
publics de santé et de services sociaux édicté par le
décret numéro 1217-96 du 25 septembre 1996, compte
tenu des modifications qui leur ont été ou qui pourront
leur être apportées, s’applique. Cette allocation de départ
ne peut toutefois excéder neuf mois.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Cotton se termine le 28 mai 2010. Dans le cas où le
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de
sous-ministre adjoint au ministère, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre adjoint au
ministère, monsieur Cotton recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Pour les fins du calcul de cette allocation de transi-
tion, la notion de service continu prévue à l’article 136
du Règlement sur certaines conditions de travail appli-
cables aux hors-cadres des régies régionales et des établis-
sements publics de santé et de services sociaux édicté
par le décret numéro 1217-96 du 25 septembre 1996,
compte tenu des modifications qui leur ont été ou qui
pourront leur être apportées, s’applique. Cette allocation
de transition ne peut toutefois excéder neuf mois.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

Toute entente verbale ou écrite convenue entre
monsieur Cotton et tout employeur du secteur de la
santé et des services sociaux non incluse au présent
document est également nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
JACQUES COTTON MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 398-2006, 17 mai 2006
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1) les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de cette loi, le
traitement des membres et des cadets de la Sûreté du
Québec est déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE les lieutenants Mario Berniqué, Mario Brière,
Roger Chartier, Ghislain Gervais, Mario Grenier, Jacques
Phaneuf et Pierre Vézina soient promus au grade de
capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le lieutenant Ghislain Gervais soit promu au
grade de capitaine, au traitement annuel de 86 979 $, à
compter des présentes ;

QUE les lieutenants Mario Berniqué, Mario Brière,
Roger Chartier, Mario Grenier, Jacques Phaneuf et Pierre
Vézina soient promus au grade de capitaine, au traite-
ment annuel de 91 224 $, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 398-2006, 17 mai 2006
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